
kttre dut& du ler décembre 19&?2 adressée au $?créta,ire général 
.par le Présider:t du Comit& spécial contre l'mmrtheid 

J'ai l'honneur de voüri eommniquer, à l'att;ention de 2.f~sembL&e générale et 
du Conseil de sécurit6, le kexte-drune déclaration que Jfai 'g&like à lgaccasion 
des peines infligées le 26 novembre 1980 par la Cour suyêwa dE! Pretoria & neuf 
co&x&ta~ts de la IiberL6,.dgnt Crpis ont 6-6 condarnn6s à mort. 

Je vous serais cMig6 de bien vouloir faire distribuer le texée de la pr&eute 
lettre et de cette déefaration came document officiai de l'Assembl& &&&La, 
CLU titre du point 28 de l'ordre du ,joura et du Conseil de s&urit~. 



2. Trais d'entre eux - Mcimbithi JohnGon Lubisi,.'PetruG -Tsepo Mashi@ et .Naphtali 
Mansni .- ont été condamnés à mort 'pour haute 'trahison 'et tentative de-meurtre. Six 
autres ont &Z? conda+$s à-des; p&neG d'erapriGonnement_-al4ant_de.~lO~~à;~20 EUX. _ .<. ,. 

31 Les neuf membres'de l'African~~Nati(xx%3. Congress -d-'Afrique du Sud ontdté jugés 
essentiellement pour deux incidents -qui Ge sont déroulés au C~LWG de la lutte armge 
menée cantre le I-i$gime d'apartheid ‘et mentionnés dans'3.e rapport qu'a établi le 
Comit6 sp&ial pourla session en-cours de l'Assembl&e générale a-/. 

4. Le 4 jwvier lLg&O, des combattants de la liberté ont attaqué le poste de police 
de Soekmekaar, dans le I'ransvaal septer&ional, d'oii ie ré&me raciste expulsait 
par la force une g~qunf+uté africaine. :- 

5. Le 25 janvier 1980, trois combattants de la liberté ont-occupé la Banque Vokskas 
à Silverton, dans la banlieue de Pretoria, pour exiger la.libêration de Nelson 
Mandelct, de James Mange et; de tow les autre& prisonniers p&.itiques. La police 
a ouvert le feu et tué 1es.troi.s hommes. _r 

6. Le Comité spécial a sans Gesse répété que si elle n'était pas liquidée par une 
action internationale énergique, la politique d'?darth&d conduirait inévitab&ment 
à une escalade de la violence. 11 a appelé l'attention GLU? les graves conséquences 
de ltexécutxi.on des combattants de la liberte. - ---. 

7. La wmmunaut6 internationale a recwnu la légitimité de la lutte menée par le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mouvement de libération nationale, y compris 
la lutte armée, pour éliminer l'apartheid et oréer un Etat d&nocratique grâce à 
L'exercice du droit à lsautcdétermination de la population d'Afrique du Sud tout 
entière, sans distinction de race, de cou&ur ou de croyance.. 

8. Le peuple opprimé d'Afrique du Sud a montr6 avec courage qu'il soutenait et 
admirnit les combattants de la liberté, Des dizaines de milliers d'Afri.cains 
ont assisté EUX obsèques des taxis hommes tués è Çilverton - Wilf'red iJndela, 
Stephen Fanie Hofoko et Humphrey Makhübo - et ont décIar6 : "Ce ne sont pas des 
terroristes mais des héros : Amandla (le pouvoir au peuple)". 

a, Documents of'i5ciel.s de l'AssemblE% &nérale, trente-cinquième session 
SunnlZment Mo 22 (k/35/22) î e~~pc-nr?XZe 1, - 

--.- --_--' 
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9. Les combattantr de la I.ibert&, qui minent une lutte légitim.- contre un régime 
criminel, ont droit eu statut de prisonnier ci& guerre, conformément aux Conventions 
de Cknève de 1949 et aux Protocoles addit;onnels à ces conventions. 

10. Au nom du Comité spécial, Je demande à toutes les perties aux Conventions de 
Genève de faire en sorte que :e rggime de Pretoria respecte le statut des combattant: 
de la libertg. 

11. Je fais appel à tous les gouvernements et à toutes les organisations pour qu'il: 
lancent une campagne immédiate et prennent textes les mesures appropriées afin de 
sauver la vie des trois hommes condamnés à mort. 


